
République française

LOZERE

LES SALELLES - COMMUNE
Séance du 10 avril 2025

Membres en exercice : 11

Présents : 10

Votants: 10

Pour: 10

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 04/02/2025
dix avril deux mille vingt-cinq l'assemblée régulièrement convoquée,s'est réunie sous
la présidence de Suzanne BADAROUX

Présents : Gérard ANDRE, Suzanne BADAROUX, Florence BARNINI, Pierre
BONNEFILLE, Alessandre BOVE, Christine BOYER, Michel DUPUY, Marion IMBERT,
Lise MALZAC, Alain BERNON

Représentés:

Excusés:

Absents: Clément GALTIER

Secrétaire de séance: Pierre BONNEFILLE

Objet: Vote du budget primitif 2025 budget principal - DE_2025_010

Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2025 budget
principal de la Commune LES SALELLES,

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget de la Commune COMMUNE LES SALELLES pour l'année 2025 présenté par
son Maire,

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de : 615 804,27

En dépenses à la somme de : 615 804,27

ARTICLE 2 :

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant



011 Charges à caractère général 76 449

012 Charges de personnel, frais
assimilés 17 290

014 Atténuations de produits 2 010

042 Section à section 8 299

65 Autres charges de gestion
courante 126 881,32

66 Charges financières 4 800

67 Charges spécifiques 1 000

TOTAL DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT 236 729,32

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

002 Résultat de fonctionnement reporté 58 609,32

70 Prod. services, domaine, ventes
diverses 600

73 Impôts et taxes 5 886

731 Fiscalité locale 74 137

74 Dotations et participations 74 859

75 Autres produits de gestion courante 22 638

77 Produits spécifiques 0

TOTAL RECETTES DE
FONCTIONNEMENT 236 729,32

SECTION D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

0 Hors équipement 15 104,85

001 Solde d'exécution section 148 017,04



investissement

119 CHEMINS 13 500

148 VOIRIE COMMUNAUTAIRE 65 300

161 ENFOUISSEMENT RESEAU
CHABANNES 21 000

164 LOGEMENT BONNENFANT 31 253,06

166 Belvedere amenagement village 2024 35 000

169 ACQUISITION MATERIEL 4 100

170 REPARATIONS BATIMENTS 3 400

171 ETRAVE 12 200

173 Reprise parapet Pont du Villard 2 100

176 Achat parcelle A-644 A-645 22 500

177 PARAPET DU MONTET 5 600

TOTAL DEPENSES
D'INVESTISSEMENT 379 074,95

RECETTES

Chapitre Libellé Montant

0 Hors équipement 211 842,79

040 Section à section 8 299

148 VOIRIE COMMUNAUTAIRE 50 000

161 ENFOUISSEMENT RESEAU
CHABANNES 15 076

164 LOGEMENT BONNENFANT 56 109,06

165 AMENAGEMENT VILLAGE 2023 15 347,1

166 Belvedere amenagement village 2024 14 890

171 ETRAVE 4 800

172 SECURISATION BERGES LOT 2 031



173 Reprise parapet Pont du Villard 680

TOTAL RECETTES
D'INVESTISSEMENT 379 074,95

Adopté à l'unanimité.

Le Maire 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent acte peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou

notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nîmes, 6 Av. Feuchères,
30000 Nîmes, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance Le président de séance

Pierre BONNEFILLE Suzanne BADAROUX

Acte rendu exécutoire après 
Dépôt en Préfecture le 
Et Publication le

http://www.telerecours.fr/

